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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Pas-de-Calais
Question écrite n° 11589

Texte de la question

M Marcel Wacheux attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'absence de formations superieures longues dans le Pas-de-Calais. Le taux d'inscription dans
les universites, par rapport aux jeunes de dix a vingt-quatre ans, est inferieur a 10 p 100 dans l'academie de
Lille. De plus, la forte concentration des etablissements universitaires a Lille et Valenciennes rend encore
davantage significatif le decalage des chances des jeunes du Pas-de-Calais d'acceder a une formation
superieure longue. Meme si la demultiplication des centres de premier cycle a Calais, Boulogne et Arras
devraient faciliter sensiblement l'accueil des etudiants en debut de formation universitaire, elle ne sera pas de
nature a corriger les disparites intraregionales. Il lui demande en consequence les mesures qu'il envisage de
prendre en faveur de la creation d'un pole universitaire dans le Pas-de-Calais.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports est pleinement conscient de la
necessite de developper l'enseignement superieur dans le Pas-de-Calais. C'est pour repondre a cette exigence
que des premiers cycles rattaches aux universites lilloises sont installes a Calais, Boulogne, Arras. C'est
egalement pour mieux repondre a ce besoin que les universites du Nord - Pas-de-Calais ont ete retenues par
l'Etat prioritairement pour contracter un plan de developpement coherent de leurs formations et de leur
recherche. En meme temps, une mission est constituee afin d'etudier les developpements universitaires
necessaires en Pas-de-Calais.
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